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AirHelp, l’organisation de défense des passagers aériens, célèbre 2 millions de clients indemnisés 

● AirHelp dispose de la plus grande équipe d'avocats spécialisés dans les droits des passagers et également du premier avocat doté de l’intelligence artificielle pour traiter les réclamations et les indemnisations rapidement, efficacement et à grande échelle.

● Cette étape importante, franchie le 26 octobre, coïncide avec les 10 ans de AirHelp



Paris, xx novembre 2023 - AirHelp, la première organisation mondiale de défense des droits des passagers aériens, aide les personnes à obtenir une indemnisation pour les préjudices qu'elles subissent en tant qu'usagers des compagnies aériennes. Cette année, qui marque également le dixième anniversaire de ses activités, AirHelp a une fois de plus franchi une étape importante : plus de deux millions de passagers aériens ont réclamé avec succès une indemnisation à la suite de retards et d'annulations de leurs vols.
Un système simple et efficace
Le fonctionnement d'AirHelp est simple et a fait ses preuves : la société prend en charge toutes les procédures de réclamation au nom de la partie lésée jusqu'à ce qu'elle reçoive son indemnisation. Le client est informé de toutes les démarches effectuées en son nom et reçoit des réponses à l’ensemble de ses questions. AirHelp prend en charge tous les frais et n'est payé que si le client est indemnisé.
Selon les données enregistrées par AirHelp au cours des 3 dernières années, 1 vol sur 4 est retardé ou annulé chaque jour dans l'Union européenne. C'est pourquoi AirHelp offre à tout passager la possibilité de vérifier, avant d'entamer une procédure de réclamation, si son voyage est éligible à une compensation financière en cas de perturbation des horaires de vol.
Plus de transparence
AirHelp ne se contente pas d'aider ses clients lorsqu'ils ont un problème avec leur vol. L'entreprise s'efforce également de se tenir à jour sur les dernières réglementations qui s'appliquent à la procédure de réclamation et tente d'informer tous les passagers de leurs droits.
Selon Tomasz Pawliszyn, PDG d'AirHelp, "Nous sommes pionniers dans la défense des droits des passagers qui ont eu un problème avec leur vol. Deux millions de voyageurs ont déjà fait confiance à AirHelp et ont été indemnisés. Nous investissons continuellement dans l'information et les technologies de pointe pour faciliter au maximum les réclamations de nos clients et nous nous battons également pour changer les lois qui nuisent à tous les usagers du transport aérien".
Ainsi, chaque année, elle publie un Guide des droits des passagers aériens qui met à jour et compile les réglementations en vigueur dans différents pays. Actuellement, il existe 9 règlements, disponibles en 18 langues.
Droits des passagers en vertu du règlement EC261
Si le vol est annulé ou si le passager se voit refuser l'embarquement, les compagnies aériennes doivent proposer un autre vol, que le passager peut refuser s'il ne souhaite pas poursuivre son voyage. Dans ce cas, il peut demander le remboursement intégral de son billet. 
En outre, si l'interruption du vol entraîne des frais supplémentaires (nourriture, hébergement ou perte de bagages), la compagnie aérienne doit également les prendre en charge. 
Selon le règlement EC261, qui régit les vols au départ ou à l'arrivée de l'UE, les passagers ont droit à une indemnisation supplémentaire pouvant atteindre 600 euros en cas de retard de plus de 3 heures à l'arrivée à destination, d'annulation sans préavis dans les 14 jours précédant le départ et de passagers refusés à l'embarquement en raison d'une surréservation causée par la compagnie aérienne. La demande de compensation financière peut être faite rétroactivement jusqu'à trois ans après la date du vol. 
Cette demande dépend et peut varier en fonction de la raison de la perturbation du vol. Par exemple, des conditions météorologiques défavorables ou des urgences médicales peuvent exempter la compagnie aérienne de l'obligation d'indemnisation. En cas de grève, même annoncée, les passagers ont le droit de faire des réclamations.

A propos de AirHelp
AirHelp est l’organisation spécialisée dans la défense des droits des passagers aériens la plus importante au monde. Fondée en 2013, elle a aidé des voyageurs à obtenir une indemnisation pour des vols retardés ou annulés ou pour des refus d'embarquement avec plus de 15 millions de vols enregistrés. En outre, AirHelp, qui compte plus de 400 collaborateurs, mène des actions juridiques et politiques pour renforcer davantage les droits des passagers aériens partout dans le monde. Ainsi, la société a déjà aidé plus de 2 millions de personnes à être indemnisées et opère dans le monde entier. 
AirHelp jouit de la confiance de ses clients : elle compte déjà 4,9 millions d'utilisateurs du programme AirHelp Plus et est gratifié d’une note de 4,6/5 sur Trustpilot. 
Pour plus d’informations sur AirHelp : https://www.airhelp.com/fr/
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